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Zone UA 

 
 
11.2.2 - Constructions principales et leurs extensions 
 
Le niveau de rez-de-chaussée des constructions à usage d'habitation ne doit pas être situé à plus de 0,40 m 
par rapport au niveau du sol naturel relevé au milieu de la façade de celles-ci. 
Les enduits des ravalements doivent être de nuance claire et de teinte blanc cassé, gris, beige, ocre, ocres 
beiges, ocres jaunes et marron. 
 
Les matériaux translucides ou transparents sont autorisés pour les vérandas, les verrières, les extensions 
vitrées et les abris de piscine. 
 
 
11.2.3 - Annexes indépendantes 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 15 m² d'emprise au sol. 
 
Les annexes doivent être construites en harmonie avec le bâtiment principal.  
 
Les matériaux translucides ou transparents sont admis pour les abris de piscine et les serres.  
 
 
11.3 - Toitures 
 
 
11.3.1 - Constructions principales et leurs extensions 
 
Seuls l'ardoise et la tuile de ton rouge ou brun rouge sont autorisées ou des matériaux d'aspect et de teinte 
similaires sont autorisés.  
Les toitures des constructions principales sont à au moins deux pans et respectant une inclinaison comprise 
entre 35° et 45°. 
 
L’utilisation d’un autre type de tuile non-conforme à la règle édictée ci-dessus peut être autorisée en cas 
de réfection partielle d’une toiture existante déjà uniquement constituée de ce type de tuile. 
 
Les toitures en terrasse ou à un pan de faible pente sont autorisées à condition : 

- Qu’elles ne concernent qu'une partie de la surface de la construction et qu'elles s'intègrent à un 
ensemble architectural cohérent. 

- Ou qu’elles découlent de la mise en œuvre d'une performance énergétique ou de l'utilisation des 
énergies ou ressources renouvelables 

 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les vérandas, les verrières, les 
extensions vitrées et les abris de piscine. Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente 
n’est pas réglementée. 
 
Ces dispositions n’excluent pas la réalisation d’éléments de toiture ponctuels justifiés par les besoins de la 
composition (lucarnes, tourelles, terrassons, croupes, etc.) à condition que ceux-ci ne dénaturent pas le 
volume général de la construction. 
 
 
11.3.2 - Constructions annexes  
 
 
Appentis accolés au pignon de la construction principale 
 
Les toitures des appentis accolés au pignon de la construction principale doivent être réalisées avec le même 
matériau et doivent avoir une inclinaison minimale de 20°. 
 
 
Serres et abris de piscine 7 



Zone UA 

 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les serres et les abris de piscine. 
Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente n’est pas réglementée. 
 
Annexes indépendantes 
 
Les toitures des constructions annexes, indépendantes de la construction principale, doivent comporter au 
moins un pan avec une pente adaptée à la nature des matériaux employés, sans pouvoir être inférieure à 
20°. 
 
Les matériaux de couverture seront en harmonie avec la construction principale. 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 15 m² d'emprise au sol. 
 
 
 
11.4 - Ouvertures  
 
Les « chiens assis »  sont interdits.  
 
Les coffrets de volets roulant s'inscrivant en surépaisseur de la toiture, sont interdits. 
 
 
11.5 - Devantures commerciales 
 
Les devantures commerciales devront être conçues de façon à ne pas dénaturer l’aspect, la structure et le 
rythme de la façade et composer avec ce dernier. 
 
Lors de travaux modificatifs, visant à supprimer une devanture commerciale, les ouvertures devront 
respecter les proportions habituelles de celles des habitations. 
 
 
11.6 - Clôtures 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement.  
 
Les clôtures constituées de plaques et de poteaux bétons sont interdites sauf celles situées sur limites 
séparatives constituées d’une seule plaque en soubassement de 30 cm de hauteur maximum au-dessus du 
niveau naturel du sol.  
 
La hauteur des clôtures n’excèdera pas 2 mètres par rapport au niveau naturel du sol. 
 
Pour les clôtures sur rue, seuls sont autorisés : 

- Le mur plein réalisé avec un enduit dont l'aspect et la couleur seront en harmonie avec la 
construction principale. 

- Le muret de 0,80 m de hauteur maximum, surmonté d'éléments de clôture à l'exclusion des ajourés 
de béton. 

 
 
 
11.7 - Dispositions diverses 
 
Sous réserve de l’application de l’article R. 111-21 du Code de l’Urbanisme, des dispositions différentes 
peuvent être admises ou imposées dans les cas suivants : 

- Extension ou aménagement de bâtiments existants non conformes aux prescriptions ci-dessus. 
- Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif nécessitant par 

leur fonction une forme architecturale spécifique. 
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Zone UB 

 
 
 
 
Les projets présentant une création ou une innovation architecturale peuvent être admis nonobstant les 
règles ci-après.  
 
11.2 - Façades 
 
11.2.1 - Prescriptions générales 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement. Inversement, les matériaux destinés à rester apparents ne doivent pas recevoir de mise 
en peinture.  
Les bardages en tôle sont interdits. 
 
11.2.2 - Constructions principales et leurs extensions  
 
Le niveau de rez-de-chaussée des constructions à usage d'habitation ne doit pas être situé à plus de 0,40 m 
par rapport au niveau du sol naturel relevé au milieu de la façade de celles-ci. 
 
Les enduits des ravalements doivent être de nuance claire et de teinte blanc cassé, gris, beige, ocre, ocres 
beiges, ocres jaunes et marron. 
 
Les matériaux translucides ou transparents sont autorisés pour les vérandas, les verrières, les extensions 
vitrées et les abris de piscine. 
 
11.2.3 - Annexes indépendantes 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 15 m² d'emprise au sol. 
 
Les annexes doivent être construites en harmonie avec le bâtiment principal.  
 
Les matériaux translucides ou transparents sont admis pour les abris de piscine et les serres.  
 
 
11.3 - Toitures 
 
 
11.3.1 - Constructions principales à usage d’habitation et leurs extensions 
 
Seuls l'ardoise, la tuile de ton rouge ou brun rouge, ou des matériaux d'aspect et de teinte similaires sont 
autorisés.  
Les toitures des constructions principales sont à au moins deux pans, respectant une inclinaison comprise 
entre 35° et 45°. 
 
Les toitures en terrasse ou à un pan de faible pente sont autorisées à condition : 

- Qu’elles ne concernent qu'une partie de la surface de la construction et qu'elles s'intègrent à un 
ensemble architectural cohérent. 

- Ou qu’elles découlent de la mise en œuvre d'une performance énergétique ou de l'utilisation des 
énergies ou ressources renouvelables 

 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les vérandas, les verrières, les 
extensions vitrées et les abris de piscine. Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente 
n’est pas réglementée. 
 
Ces dispositions n’excluent pas la réalisation d’éléments de toiture ponctuels justifiés par les besoins  de la 
composition (lucarnes, tourelles, terrassons, croupes, etc.) à condition que ceux-ci ne dénaturent pas le 
volume général de la construction. 
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Zone UB 

 
11.3.2 - Constructions annexes  
 
Appentis accolés au pignon de la construction principale 
 
Les toitures des appentis accolés au pignon de la construction principale doivent être réalisées avec le même 
matériau et doivent avoir une inclinaison minimale de 20°. 
 
Serres  et abris de piscine 
 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les serres et les abris de piscine. 
Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente n’est pas réglementée. 
 
Annexes indépendantes 
 
Les toitures des constructions annexes, indépendantes de la construction principale, doivent comporter au 
moins un pan avec une pente adaptée à la nature des matériaux employés, sans pouvoir être inférieure à 
20°. 
 
Les matériaux de couverture seront en harmonie avec la construction principale. 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 15 m² d'emprise au sol. 
 
 
11.3.3 - Constructions à usage d’activités et leurs extensions 
 
Les toitures des bâtiments à usage d'activité doivent avoir une pente comprise entre 35° et 45°. Dans ce 
cas, seuls l'ardoise, la tuile de ton rouge ou brun rouge, ou des matériaux de teinte et d'aspect similaires 
sont autorisées. 
Sont également admises les toitures à faible pente à condition d'être masquées par un acrotère. 
 
 
11.4 - Ouvertures 
 
Les « chiens assis » sont interdits. 
 
Les coffrets de volets roulant s'inscrivant en surépaisseur de la toiture, sont interdits. 
 
 
11.5 - Devantures commerciales 
 
Les devantures commerciales devront être conçues de façon à ne pas dénaturer l’aspect, la structure et le 
rythme de la façade et composer avec ce dernier. 
 
 
11.6 - Clôtures 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement. 
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Zone AU 

 
11.2 - Façades 
 
11.2.1 - Prescriptions générales 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement.  Inversement, les matériaux destinés à rester apparents ne doivent pas recevoir de mise 
en peinture.  
Les bardages en tôle sont interdits. 
 
 
11.2.2 - Constructions principales et leurs extensions 
 
Le niveau de rez-de-chaussée des constructions à usage d'habitation ne doit pas être situé à plus de 0,40 m 
par rapport au niveau du sol naturel relevé au milieu de la façade de celles-ci. 
 
Les enduits des ravalements doivent être de nuance claire et de teinte blanc cassé, gris, beige, ocre, ocres 
beiges, ocres jaunes et marron. 
 
Le blanc pur et les couleurs criardes sont exclus. 
 
Les matériaux translucides ou transparents sont autorisés pour les vérandas, les verrières, les extensions 
vitrées et les abris de piscine. 
 
 
11.2.3 - Annexes indépendantes 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 15m² d'emprise au sol. 
 
Les annexes doivent être construites en harmonie avec le bâtiment principal.  
 
Les matériaux translucides ou transparents sont admis pour les abris de piscine et les serres.  
 
 
11.3 - Toitures 
 
 
11.3.1 - Constructions principales à usage d’habitation et leurs extensions 
 
Seuls l'ardoise, la tuile de ton rouge ou brun rouge, ou des matériaux de teinte et d'aspect similaires sont 
autorisés. 
Les toitures des constructions principales sont à au moins deux pans, respectant une inclinaison comprise 
entre 35° et 45°. 
 
Les toitures en terrasse ou à un pan de faible pente sont autorisées à condition : 

- Qu’elles ne concernent qu'une partie de la surface de la construction et qu'elles s'intègrent à un 
ensemble architectural cohérent. 

- Ou qu’elles découlent de la mise en œuvre d'une performance énergétique ou de l'utilisation des 
énergies ou ressources renouvelables 

 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les vérandas, les verrières, les 
extensions vitrées et les abris de piscine. Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente 
n’est pas réglementée. 
 
Ces dispositions n’excluent pas la réalisation d’éléments de toiture ponctuels justifiés par les besoins  de la 
composition (lucarnes, tourelles, terrassons, croupes, vérandas, etc.) à condition que ceux-ci ne dénaturent 
pas le volume général de la construction.  
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Zone AU 

11.3.2 - Constructions annexes  
 
Appentis accolés au pignon de la construction principale 
 
Les toitures des appentis accolés au pignon de la construction principale doivent être réalisées avec le même 
matériau et doivent avoir une inclinaison minimale de 20°. 
 
Serres et abris de piscine 
 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les serres et les abris de piscine. 
Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente n’est pas réglementée. 
 
Annexes indépendantes 
 
Les toitures des constructions annexes, indépendantes de la construction principale, doivent comporter au 
moins un pan avec une pente adaptée à la nature des matériaux employés, sans pouvoir être inférieure à 
20°. 
 
Les matériaux de couverture seront en harmonie avec la construction principale. 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 15 m² d'emprise au sol. 
 
11.3.3 - Constructions à usage d’activités et leurs extensions (construction principale et annexes) 
 
11.4 - Ouvertures 
 
Les « chiens assis » sont interdits.  
 
Les coffrets de volets roulant s'inscrivant en surépaisseur de la toiture, sont interdits.  
 
 
11.5 - Clôtures 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement.  
 
Les clôtures constituées de plaques et de poteaux bétons sont interdites sauf celles situées sur limites 
séparatives constituées d’une seule plaque en soubassement de 30 cm de hauteur maximum au-dessus du 
niveau naturel du sol.  
 
La hauteur totale des clôtures est fixée à 2 mètres maximum par rapport au niveau naturel du sol. 
 
Pour les clôtures sur rue, seuls sont autorisés : 

- Le mur plein réalisé avec un enduit dont l'aspect et la couleur seront en harmonie avec la 
construction principale. 

- Le grillage doublé d'une haie.. 
- Le muret de 0,80 m de hauteur maximum, surmonté d'éléments de clôture à l'exclusion des ajourés 

de béton. 
 
 
11.6 - Dispositions diverses 
 
Sous réserve de l’application de l’article R. 111-21 du Code de l’Urbanisme, des dispositions différentes 
peuvent être admises ou imposées dans les cas suivants : 

- Extension ou aménagement de bâtiments existants non conformes aux prescriptions ci-dessus. 
- Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif  nécessitant par 

leur fonction une forme architecturale spécifique.
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Zone A 

 
 
Les projets présentant une création ou une innovation architecturale peuvent être admis nonobstant les 
règles ci-après.  
 
 
11.2 – Façades 
 
11.2.1 - Prescriptions générales 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement. Inversement, les matériaux destinés à rester apparents ne doivent pas recevoir de mise 
en peinture.  
Les bardages en tôle sont interdits pour les constructions à usage d'habitation. Le blanc pur et les couleurs 
criardes sont exclus. 
 
 
11.2.2 - Constructions principales à usage d’habitation 
 
Le niveau de rez-de-chaussée des constructions à usage d'habitation ne doit pas être situé à plus de 0,40 m 
par rapport au niveau du sol naturel relevé au milieu de la façade de celles-ci. 
 
Les enduits des ravalements doivent être de nuance claire et de teinte blanc cassé, gris, beige, ocre, ocres 
beiges, ocres jaunes et marron. 
 
Les matériaux translucides ou transparents sont autorisés pour les vérandas, les verrières, les extensions 
vitrées et les abris de piscine. 
 
 
11.2.3 - Annexes indépendantes 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 15 m² d'emprise au sol. 
 
Les annexes doivent être construites en harmonie avec le bâtiment principal.  
 
Les matériaux translucides ou transparents sont admis pour les abris de piscine et les serres.  
 
 
11.3 -Toitures 
 
 
11.3.1 - Constructions principales et leurs extensions 
 
Seuls l'ardoise, la tuile de ton rouge ou brun rouge, ou des matériaux d'aspect et de teinte similaires sont 
autorisés. 
 
Les toitures des constructions principales sont à au moins deux pans, respectant une inclinaison comprise 
entre 35° et 45°. 
 
Les toitures en terrasse ou à un pan de faible pente sont autorisées à condition : 

- Qu’elles ne concernent qu'une partie de la surface de la construction et qu'elles s'intègrent à un 
ensemble architectural cohérent. 

- Ou qu’elles découlent de la mise en œuvre d'une performance énergétique ou de l'utilisation des 
énergies ou ressources renouvelables 

 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les vérandas, les verrières, les 
extensions vitrées et les abris de piscine. Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente 
n’est pas réglementée. 
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Zone A 

Ces dispositions n’excluent pas la réalisation d’éléments de toiture ponctuels justifiés par les besoins  de la 
composition (lucarnes, tourelles, terrassons, croupes, vérandas, etc.) à condition que ceux-ci ne dénaturent 
pas le volume général de la construction. 
 
11.3.2 - Constructions annexes 
 
 
Appentis accolés au pignon de la construction principale 
 
Les toitures des appentis accolés au pignon de la construction principale doivent être réalisées avec le même 
matériau et doivent avoir une inclinaison minimale de 20°. 
 
Les matériaux de couverture seront en harmonie avec la construction principale. Il n'est pas fixé de règle 
pour les constructions de moins de 15 m² d'emprise au sol.  
 
Serres et abris de piscine 
 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les serres et les abris de piscine. 
Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente n’est pas réglementée. 
 
Annexes indépendantes 
 
Les toitures des constructions annexes, indépendantes de la construction principale, doivent comporter au 
moins un pan avec une pente adaptée à la nature des matériaux employés, sans pouvoir être inférieure à 
20°. 
 
Les matériaux de couverture seront en harmonie avec la construction principale. 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 15 m² d'emprise au sol. 
 
 
11.3.3 - Constructions à usage agricole et leurs extensions 
 
Pour les bâtiments agricoles, des matériaux d'aspect et de teinte différents pourront être utilisés à condition  
d'une bonne intégration dans le site environnant.  
 
 
11.4 - Ouvertures 
 
Les « chiens assis » sont interdits.  
 
Les coffrets de volets roulant s'inscrivant en surépaisseur de la toiture, sont interdits.  
 
 
11.5 - Clôtures 
 
Pour les constructions à usage d'habitation, la hauteur des clôtures est fixée à 2 mètres maximum par 
rapport au niveau naturel du sol.  
 
11.6 - Dispositions diverses 
 
Sous réserve de l’application de l’article R. 111-21 du Code de l’Urbanisme, des dispositions différentes 
peuvent être admises ou imposées dans les cas suivants : 

- Extension ou aménagement de bâtiments existants non conformes aux prescriptions ci-dessus. 
- Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif nécessitant par 

leur fonction une forme architecturale spécifique. 
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Zone A 

ARTICLE A12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et installations 
nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique.  
 
 
ARTICLE A13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES 
LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS    
 



Zone N 

Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent être enduits ou être doublés 
par un parement. Inversement, les matériaux destinés à rester apparents ne doivent pas recevoir de mise 
en peinture.  
Les bardages en tôle sont interdits pour les constructions à usage d'habitation. Le blanc pur et les couleurs 
criardes sont exclus. 
 
11.2.2 - Constructions à usage d’habitation et leurs extensions 
 
Le niveau de rez-de-chaussée des constructions à usage d'habitation ne doit pas être situé à plus de 0,40 m 
par rapport au niveau du sol naturel relevé au milieu de la façade de celles-ci. 
 
Les enduits des ravalements doivent être de nuance claire et de teinte blanc cassé, gris, beige, ocre, ocres 
beiges, ocres jaunes et marron. 
 
Le blanc pur et les couleurs criardes sont exclus. 
 
Les matériaux translucides ou transparents sont autorisés pour les vérandas, les verrières, les extensions 
vitrées et les abris de piscine. 
 
 
11.2.3 - Annexes indépendantes 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions de moins de 15 m² d'emprise au sol. 
 
Les annexes doivent être construites en harmonie avec le bâtiment principal.  
 
Les matériaux translucides ou transparents sont admis pour les abris de piscine et les serres.  
 
 
11.3 - Toitures 
 
 
11.3.1 - Constructions principales et leurs extensions 
 
Seuls l'ardoise, la tuile de ton rouge ou brun rouge, ou des matériaux de teinte et d'aspect similaires sont 
autorisées.  
 
Les toitures des constructions principales sont à au moins deux pans, respectant une inclinaison comprise 
entre 35° et 45°. 
 
Les toitures en terrasse ou à un pan de faible pente sont autorisées à condition : 

- Qu’elles ne concernent qu'une partie de la surface de la construction et qu'elles s'intègrent à un 
ensemble architectural cohérent. 

- Ou qu’elles découlent de la mise en œuvre d'une performance énergétique ou de l'utilisation des 
énergies ou ressources renouvelables 

 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les vérandas, les verrières, les 
extensions vitrées et les abris de piscine. Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente 
n’est pas réglementée. 
 
Ces dispositions n’excluent pas la réalisation d’éléments de toiture ponctuels justifiés par les besoins  de la 
composition (lucarnes, tourelles, terrassons, croupes, vérandas, etc.) à condition que ceux-ci ne dénaturent 
pas le volume général de la construction. 
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Zone N 

11.3.2 - Constructions annexes  
 
 
Appentis accolés au pignon de la construction principale 
 
Les toitures des appentis accolés au pignon de la construction principale doivent être réalisées avec le même 
matériau et doivent avoir une inclinaison minimale de 20°. 
 
Serres  et abris de piscine 
 
Les matériaux translucides ou transparents peuvent être autorisés pour les serres et les abris de piscine. 
Les toitures peuvent comporter un ou plusieurs pans dont la pente n’est pas réglementée. 
 
 
Annexes indépendantes 
 
Les toitures des constructions annexes, indépendantes de la construction principale, doivent comporter au 
moins un pan avec une pente adaptée à la nature des matériaux employés, sans pouvoir être inférieure à 
20°. 
 
Les matériaux de couverture seront en harmonie avec la construction principale. Il n'est pas fixé de règle 
pour les constructions de moins de 15 m² d'emprise au sol.  
 
11.4 - Ouvertures 
 
 
Les « chiens assis » sont interdits.  
 
Les coffrets de volets roulant s'inscrivant en surépaisseur de la toiture, sont interdits.  
 
 
11.5 - Clôtures 
 
La hauteur des clôtures est fixée à 2 mètres maximum par rapport au niveau naturel du sol. 
 
 
11.6 - Dispositions diverses 
 
Sous réserve de l’application de l’article R. 111-21 du Code de l’Urbanisme, des dispositions différentes 
peuvent être admises ou imposées dans les cas suivants : 

- Extension ou aménagement de bâtiments existants non conformes aux prescriptions ci-dessus. 
- Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif nécessitant par 

leur fonction une forme architecturale spécifique. 
- Constructions et installations nécessaires au fonctionnement du lieu de culte. 

  
 
 
ARTICLE N12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et installations 
nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique.  
 
 
 
ARTICLE N13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATIOND’ESPACES 
LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
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